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Au terme de l’exploitation de l’Installation Classée pour la Protection de l’Environnement 
soumise à enregistrement, la société SPIE BATIGNOLLES MALET s’engage à mener les 
actions nécessaires, conformément à l’article R.181-13-4 du Code de l’Environnement, pour 
que le site soit réhabilité de sorte qu’il puisse être compatible avec un usage futur de la zone 

d’installation qui à vocation d’activités artisanales, industrielles et de services-Extension de la 

ZA de Bonzom-Tartifume selon l’urbanisme. 

 

Conformément à l’avis de remise en état du site établi par le propriétaire du terrain, nous 
devrons réaliser la restitution de la plateforme après enlèvement des stocks et du matériel.   

L’usage futur du site sera géré par le propriétaire, qui à ce jour, ne fait pas état d’un projet. La 
parcelle redeviendra donc une plateforme aménagée sans activité.  

L’avis de remise en état du Maire de la commune compétente en matière d’urbanisme et la 
destination ultérieure des terrains nous a été retourné favorable (cf. pages suivantes). 

L’avis de remise en état des propriétaires du terrain nous a été retourné favorable également. 

 

Lors de la cessation définitive de l’activité l’exploitant informera le préfet et la DREAL de 

l’achèvement des travaux de remise en état. La remise en état du site permettra un retour des 

terrains à leur état initial. 

L’entreprise SPIE BATIGNOLLES MALET réalisera une cessation d’activité à la fin du 
chantier de réfection de chaussées de l’Autoroute A61. 
L’objectif sera donc d’éliminer toute source potentielle de nuisance, à savoir, restitution de la 

plateforme après enlèvement des installations, des stocks et du matériel. 
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